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TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

PROPOSITION DE DÉCRET
modifiant les articles 3, 4, 8, et 8/1 du décret du 28 avril 2016 Prêt « Coup de Pouce »

Article 1er

L’article 3, §3, du décret du 28 avril 2016 Prêt
« Coup de Pouce » est complété par un 5° rédigé
comme suit :

« 5° ne participe pas à une opération de financement
réciproque, circulaire ou coordonnée ayant pour effet
de contourner les conditions d’éligibilité du présent dé-
cret, lorsqu’un prêt est consenti à une entreprise dans
laquelle un tiers exerce un mandat de gestion, d’admi-
nistration ou de contrôle, tandis que ce tiers ou une per-
sonne liée consent un autre prêt relevant du présent dé-
cret à une entreprise dans laquelle le prêteur exerce un
tel mandat. ».

Art. 2
Dans l’article 4, §1er, alinéa 4, du même décret, les

mots « s'élève à 125 000 euros » sont remplacés par les
mots « s'élève à 75 000 euros ».

Art. 3
Dans l’article 4, §1er, alinéa 5, du même décret, les

mots « s'élève à 250 000 euros » sont remplacés par les
mots « s'élève à 300 000 euros ».

Art. 4
Dans l’article 8 du même décret, les modifications

suivantes sont apportées :

1° au paragraphe 3, alinéa 2, les mots « s'élève à
125 000 euros » sont remplacés par les mots
« s'élève à 75 000 euros » et les mots « n'excède
pas 125 000 euros » sont remplacés par les mots
« n'excède pas 75 000 euros » ;

2° au paragraphe 4, alinéa 1er, les mots « est de quatre
pour cent de l'assiette visée au paragraphe 3, au
cours des quatre premières périodes imposables à
partir de celle de la conclusion du prêt » sont rem-
placés par les mots « est de deux virgule cinq pour
cent de l'assiette visée au paragraphe 3 » ; 

3° au paragraphe 4, l’alinéa 2 est abrogé.

Art. 5
Dans l’article 8/1, §3, du même décret, les mots

« d'un maximum de 125 000 euros » sont remplacés
par les mots « d'un maximum de 75 000 euros ».

Art. 6
Les prêts conclus à partir du 1er juin 2026 sont

soumis aux dispositions du présent décret.


